
 
 
 
 

                                                                                              
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

MISSIONS SOCIALES DU COMITÉ DE MEURTHE ET MOSELLE EN 2020 
634 778 euros 

COMPTES 2020 DU COMITÉ 54 

RECHERCHE : 313 546 € + ACTIONS POUR RECHERCHE : 43 182 € 

3 PROJETS INTERRÉGIONAUX 
 

MT. RUBIO : 20 000 € 
 

N. ROCHEL : 10 000 € 
 

B. FRISCH : 1 000 € 

6 PROJETS NATIONAUX 
F. MECHTA-GRIGORIOU : 45 000 € 

F. BERTUCCI : 45 000 € 
O. DELATTRE : 34 000 € 

P. BOUSSO : 45 000 € 
F. GUILLEMIN : 100 000 € 

M. MODESTI : 11 000 € 

Partenariat LECLERC “Enfants, adolescents et cancer “ 
2 546 € 

ACTIONS POUR LES MALADES 
168 801,24 €  

(dont 38 727 € pour aides financières) 
 

PERSONNES ADULTES 

 Soins de support 
 Soutien psychologique 
 Activité Physique Adaptée 
 Socio-esthétique 
 Sophrologie 
 Diététique  
  

 Aides financières 
 84 dossiers retenus 

 
ENFANTS ET ADOLESCENTS 

Soins de support 
 Activité Physique Adaptée 
 Socio-esthétique 
 Sophrologie 

 

PRÉVENTION                                
PROMOTION DES DÉPISTAGES 

60 583,25 € 
 

PRÉVENTION PRIMAIRE 
ÉDUCATION À LA SANTÉ  

PROMOTION DES DÉPISTAGES 
INFORMATIONS SUR PRÉVENTION 

ACTIONS DE FORMATION 

SUBVENTIONS DIVERSES 
Équipements médicaux pour chirurgie 

viscérale (système d’imagerie par 
fluorescence) pour le Centre Hospitalier 

de Toul  
45 000 € 

 
Soutien aux associations partenaires 
(URILCO Lorraine, ASP Accompagner, 
Mutilés de la voix, etc.) 
                               
                               4 500 € 

SOCIÉTÉ 
POLITIQUE de SANTÉ 

4 347,89 € 
Plaidoyers : 

-Médicaments 
-Nitrites et nitrates 
-Bières et taux d’alcool 
-Priorité pour vaccins 
-Retards des dépistages 
- Déprogrammation 

 

RESSOURCES : 1 078 701 euros 

 

73%

16%
11%

Missions sociales Frais de recherche de fonds

Frais de fonctionnement

EMPLOIS 

UTILISATION DE CHAQUE DON DE 100 EUROS 

        
        1                    2           3       4   5     6         7     8 
 
1/ Recherche : 40,02 €                        Aide aux associations : 0,50 € 
2/ Actions pour malades : 18,94 €     Recherche de fonds : 15,52 € 
3/ Prévention / Dépistages : 6,7 €    Fonctionnement : 11,32 € 
4/ Equipements médicaux : 5,05 €   Autres charges : 1,95 € 


